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DGFIP

33-2017-02-01-003

Délégation signature DISI Sud-Ouest 01 02 2017 (actes de

gestion courante et budget avec plafond de 3000€)

Délégations de signature
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DES SERVICES INFORMATIQUES DU SUD-OUEST

CITÉ ADMINISTRATIVE

2, RUE JULES  FERRY

BAT B 18ÈM  ÉTAGE  BOITE N°25

33090 BORDEAUX CEDEX

Bordeaux, le 1er février 2016

Affaire suivie par Isabelle CLUZET

isabelle.cluzet@dgfip.finances.gouv.fr

  05 56 93 35  16  05 56 96 47 75

Décision de délégation de signature à
Chefs de pôle DISI Sud-Ouest

Chef de service DISI Sud-Ouest

Chefs d’établissement
de services informatiques ESI

Adjoints aux chefs d’ ESI

Objet : Délégations de signature

L’ Administrateur général des finances publiques, directeur des services informatiques du Sud-
Ouest

Vu le décret  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la  gestion  budgétaire et  comptable
publique;

Vu le décret n°97-464 du 9 mai 1997 modifié relatif à la création et à l’organisation des services
à compétence nationale;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques;

Vu l’arrêté ministériel du 11 avril 2011 portant création des directions informatiques du Nord, de
l’Ouest, de Paris-Normandie, de Paris-Champagne, de l’Est, du Sud-Ouest, des Pays du Centre,
de Rhône-Alpes Est–Bourgogne et du Sud-Est;

Vu l’arrêté ministériel  du 2 août  2011 portant  règlement  de comptabilité  pour la  désignation
d’ordonnateurs secondaires à vocation nationale;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques;

Vu le décret du 4 décembre 2015 portant promotion, nomination,  affectation et détachement
d'administrateurs  généraux  des  finances  publiques  publié  au  JORF n°0283  du 6  décembre
2015, nommant M Philippe MAIZY, administrateur général des finances publiques, directeur des
services informatiques du Sud-Ouest;
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Décide de donner délégation de signature dans les conditions suivantes :

Article 1 : pour la Direction des services informatiques du Sud-Ouest

1.1 Délégation  générale pour  tous  les  actes  de  gestion  concernant  les  secteurs
ressources humaines, budgétaires et pilotage à :

M. Pierre MARQUE Administrateur des finances publiques adjoint
Adjoint du directeur
Responsable du pôle pilotage.

Mme Isabelle CLUZET Inspectrice principale des finances publiques
Responsable du pôle ressources.

1.2 Délégation spéciale :

- pour tous les actes de gestion courante, n'impliquant pas d'engagement financier et
concernant le secteur ressources humaines à :

Mme Christine PASCAL Inspectrice des finances publiques
Co-responsable du service ressources humaines.

Mme Sophie EYMARD Inspectrice des finances publiques
Co-responsable du service ressources humaines.

- pour tous les actes de gestion courante, n'impliquant pas d'engagement financier et
concernant le secteur ressources budgétaires à :

Mme Sylvie SAMPEDRO contrôleuse des finances publiques
Adjointe à l'inspectrice principale responsable du service RB

- pour tous les actes effectués dans l'outil  FDD pour le traitement des demandes de
remboursement de frais de déplacement et des avances émises par l'ensemble des
agents de la direction des services informatiques du Sud-Ouest, à :

M Philippe BODIN inspecteur des finances publiques
Responsable  de  la  Plate-forme  mutualisée  Formation
professionnelle des DISI et de la gestion FDD

M Grégory BOULAIRE agent administratif des finances publiques

M Guillaume TOUROUMIRE      agent administratif des finances publiques

Article 2 : pour les chefs d’établissement de services informatiques ESI

2.1 Délégation  spéciale pour  tous  les  actes  de  gestion  courante  concernant  l’ESI
Toulouse à :

Mme Marianne LACAZE Administratrice des finances publiques adjointe
Chef de l’ESI.

M. Eric DUMENIL Inspecteur divisionnaire des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.
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M. Patrick BOMPART Inspecteur divisionnaire hors classe des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

En matière de dépenses,  il  leur est  délégué le pouvoir  d'engagement budgétaire de toute
dépense d'un montant individuel maximum de 3000€ (TTC) et des dépenses effectuées par
carte achat dans le cadre du plafond maximum annuel accordé sur chacune des cartes mises
à disposition de l'établissement.
Par ailleurs, ils peuvent subdéléguer ce pouvoir aux agents placés sous leur responsabilité et
valablement désignés comme porteur de carte.

2.2 Délégation  spéciale pour  tous  les  actes  de  gestion  courante  concernant  l’ESI
Bordeaux Garonne à :

M. Rodolphe JEANROY Administrateur des finances publiques adjoint
Chef de l'ESI.

M. Louis RUMEAU Inspecteur divisionnaire hors classe des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

Mme  Géraldine QUINTARD Inspectrice divisionnaire des finances publiques
Adjointe au chef de l'ESI.

M  Gérard LAGARDERE Inspecteur divisionnaire des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

En matière de dépenses,  il  leur est  délégué le pouvoir  d'engagement budgétaire de toute
dépense d'un montant individuel maximum de 3000€ (TTC) et des dépenses effectuées par
carte achat dans le cadre du plafond maximum annuel accordé sur chacune des cartes mises
à disposition de l'établissement.
Par ailleurs, ils peuvent subdéléguer ce pouvoir aux agents placés sous leur responsabilité et
valablement désignés comme porteur de carte.

2.3 Délégation  spéciale pour  tous  les  actes  de  gestion  courante  concernant  l’ESI
Poitiers à :

M Thierry GRANATA GOLDMAN  Administrateur des finances publiques
       Chef de l’ESI.

Mme Marie-Claude BILYK Inspectrice principale des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

M. Pierre BRISSONNET Inspecteur principal des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

Mme Pascale AUGU Inspectrice divisionnaire des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

M Jean-Louis PARSY Inspecteur divisionnaire des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

En matière de dépenses,  il  leur est  délégué le pouvoir  d'engagement budgétaire de toute
dépense d'un montant individuel maximum de 3000€ (TTC) et des dépenses effectuées par
carte achat dans le cadre du plafond maximum annuel accordé sur chacune des cartes mises
à disposition de l'établissement.
Par ailleurs, ils peuvent subdéléguer ce pouvoir aux agents placés sous leur responsabilité et
valablement désignés comme porteur de carte.
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2.4 Délégation  spéciale pour  tous  les  actes  de  gestion  courante  concernant  l’ESI
Bordeaux Océan à :

Mme. Pascale DELMAS Administratrice des finances publiques adjointe
Chef de l’ESI.

M. Laurent VIDAL Inspecteur principal des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

M. René CHANU Inspecteur divisionnaire des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

Mme Christine BECKER Inspectrice divisionnaire des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

M Francis PASCAL Inspecteur divisionnaire des finances publiques
Adjoint au chef de l'ESI.

En matière de dépenses,  il  leur est  délégué le pouvoir  d'engagement budgétaire de toute
dépense d'un montant individuel maximum de 3000€ (TTC) et des dépenses effectuées par
carte achat dans le cadre du plafond maximum annuel accordé sur chacune des cartes mises
à disposition de l'établissement.
Par ailleurs, ils peuvent subdéléguer ce pouvoir aux agents placés sous leur responsabilité et
valablement désignés comme porteur de carte.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde siège de la
DISI Sud-Ouest. La présente délégation s’applique à compter de la date de parution.

Signée

L’administrateur général des finances publiques, directeur des services informatiques du Sud-
Ouest
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DIRECCTE ALPC

33-2017-01-25-010

Décision affectation Inspection du Travail UD 33 Janvier

2017

Décision relative à l'affectation des agents et à l'organisation de l'intérim des agents de

l'inspection du travail au sein de l'unité départementale de Gironde
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DE LA

COHESION SOCIALE DE LA GIRONDE

33-2017-02-03-004

autorisation création d'une résidence sociale FJT
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DE LA

COHESION SOCIALE DE LA GIRONDE

33-2017-02-03-005

autorisation création d'une résidence sociale FJT
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DE LA

COHESION SOCIALE DE LA GIRONDE

33-2017-02-03-003

autorisation de création d'une résidence sociale FJT
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Direction Régionale des Finances Publiques

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde

33-2017-02-03-002

ARRÊTÉ RELATIF AU RÉGIME D'OUVERTURE AU

PUBLIC A LA DRFIP 33 EN 2017 
RÉGIME D'OUVERTURE AU PUBLIC A LA DRFIP 33 EN 2017 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2017-01-30-006

Arrêté d'approbation du plan particulier d'intervention du

CNPE du Blayais 
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SERVICE
INTERMINISTÉRIEL DE
DÉFENSE ET DE
PROTECTION CIVILE

                                           ARRÊTÉ DU 30 JANVIER 2017

PORTANT APPROBATION DU PLAN PARTICULIER D'INTERVENT ION DU
CNPE DU BLAYAIS

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE
PRÉFET DE LA GIRONDE

LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son livre VII ;

Vu le Code de l'environnement, notamment son livre V ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu la loi n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ;

Vu le décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires de base et au 
contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives ;

Vu le décret n°2004-374 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté du 10 mars 2006 relatif à l'information des populations pris en application de l'article 9 
du décret n°2005-1158 du 13 septembre 2005 ;

Vu la circulaire interministérielle du 10 mars 2000 sur la révision des plans particuliers 
d'intervention relatifs aux installations nucléaires de base ;

Vu la directive interministérielle du 7 avril 2005 sur l'action des pouvoirs publics en cas 
d'événement entraînant une situation d'urgence radiologique ;

Vu les avis transmis par les services sur le projet de plan particulier d'intervention et les résultats de 
la consultation du public résidant dans le périmètre de ce plan ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Gironde

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2017-01-30-006 - Arrêté d'approbation du plan particulier d'intervention du CNPE du Blayais 30



ARRÊTENT

Article 1     : Le plan particulier d'intervention du centre nucléaire de production d'électricité du 
Blayais, est approuvé et d'application immédiate à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 2     : Le plan particulier d'intervention du centre nucléaire de production d'électricité du 
Blayais du 27 janvier 2016 est abrogé.

Article 3     :  Le plan particulier d'intervention du centre nucléaire de production d'électricité du 
Blayais sera révisé au moins tous les cinq ans. Indépendamment de sa révision formelle, ce plan 
peut, à tout moment, faire l'objet des adaptations techniques et actualisations nécessaires.

Article 4     : Le préfet de la Gironde, le préfet de la Charente-Maritime, les sous-préfets 
d'arrondissement, le directeur du CNPE du Blayais, les maires et les services concernés sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs des Services de l’État dans le département de la Gironde.

    Fait à Bordeaux, le 30 janvier 2017
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2017-02-07-001

Arrêté fixant les limites portuaires de sûreté

Arrêté fixant les limites portuaires de sûreté du port de Bordeaux
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2016-12-30-014

Conv utilisation serv principal-site multi-occupants

033-2016-0241-La Teste de Buch

Mise à disposition d'une partie d'un immeuble multi-occupants situé 10 rue du Cdt Marzac, La

Teste de Buch (33260) - Entre l'Etat et le Ministère de la Défense
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2016-01-23-001

convention signée de transfert à marseille
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